
COLLECTIVITE DE CORSE                                          CULLETTIVITA DI CORSICA
 Conseil Exécutif                                   Cunsigliu Esecutivu

Arrêté n°                 SFON  du

PORTANT DECLASSEMENT DE LA PARCELLE E 316 D’UNE SUPERFICIE 
DE 1 245 M² AUX FINS DE CESSION A L’ODARC SUR LE TERRITOIRE 

DE LA COMMUNE D’ALTIANI

LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, Titre II - livre IV - IVème 
partie, et notamment l’article L. 1311-1 lequel prévoit des dérogations au 
principe d’inaliénabilité du domaine public, l’article L. 2141-1 et suivants 
relatifs au déclassement d’un bien du domaine public,

VU la délibération n° 22/    CP de la Commission Permanente du 1er juin 2022 
approuvant le déclassement de la parcelle cadastrée E 316, d’une 
superficie de 1 245 m² aux fins de cession à l’Office du Développement 
Agricole et Rural de Corse (ODARC), située sur le territoire de la 
commune d’ALTIANI,

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Collectivité de 
Corse,

ARRÊTE

 ARTICLE 1 :

Est approuvé le déclassement de la parcelle cadastrée E 316 d’une superficie de                      
1 245 m² aux fins de cession à l’ODARC, située sur le territoire de la commune 
d’ALTIANI.

La cession est consentie sans contrepartie financière. 

ARTICLE 2 :

M. le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié aux recueils des actes administratifs de la Collectivité de Corse.

                         BASTIA, le 

Le Président du Conseil exécutif de Corse,
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EXTRAIT  DU  PLAN  CADASTRAL
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Application cadastrale

SsRéf: 11268/1, 10505/1, 8692/1

Fond de plan dressé par le cabinet Sibella le 31/05/2012 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

ALTIANI (012)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 113 V

Document vérifié et numéroté le 22/03/2022
A CDIF de Bastia
Par Laurence SAULI

Inspectrice
Signé

BASTIA
1 RUE DES HORIZONS BLEUS

QUARTIER RECIPELLO
BP 301

20402 BASTIA
Téléphone : 04 95 32 94 52

Fax : 04 95 32 93 94
cdif.bastia@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation sel

on les
 énonciations d'un acte 

à publier

Section      : 
Feuille(s)   : 
Qualité du plan    : 

Echelle d'origine  : 
Echelle d'édition  : 1/2000
Date de l'édition  : 24/03/2022
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  BERWANGER G.  (2) 

Réf. : 13151/CD2

Le 27/01/2022

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).



République française

Département de la Haute-Corse

COMMUNE D'ALTIANI
Séance du 02 avril 2022

Membres en exercice :
7

Présents : 7

Votants: 7

Pour: 7

Contre: 0

Abstentions: 0

Date de la convocation: 23/03/2022
L'an deux mille vingt-deux et le deux avril l'assemblée régulièrement
convoquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Jean-Yves BUSSETTA

Présents : Jean-Yves BUSSETTA, Pascale ARCANGELI, Pierre Paul
FRIGOSINI, Jean-Christian MASSON, Pierre PAOLI, Toussaint
GARGALLO, Marphise PISANI-SANTARELLI

Représentés:

Excusés:

Absents:

Secrétaire de séance: Pascale ARCANGELI

Objet: Acquisition par ODARC - 2022_10

Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il y a lieu de délibérer sur la cession à l’Office du
Développement Agricole et Rural de Corse d'un terrain au droit de la parcelle E 297. En effet lors des
travaux de construction du nouveau pont d'Altiani et conformément à l'ordonnance d'expropriation en
date du 09 décembre 2005, la Collectivité Territoriale de Corse s'est portée acquéreur de plusieurs
parcelles.

La parcelle E 250, propriété de la Commune d'Altiani et emphytéose de l'ODARC, avait été expropriée.
Le surplus de 1245 m2 a été incorporé dans le domaine public routier. L'ODARC souhaite donc acquérir
ce terrain au droit de la parcelle E 297.

Le Maire soumet cette demande au Conseil Municipal .

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité de renoncer au droit de rétrocession et
donc d'accepter la cession au profit de l'ODARC.

Ainsi fait et délibéré les jours, mois, et an que dessus.

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notifié
le ___ / ___ / 20_____RF

Préfecture de BASTIA  (Hte Corse)

Contrôle de légalité
Date de réception de l'AR: 04/04/2022
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